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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Beat Flach (glp, AG) forderte mit seinem Postulat zum Wildwuchs und Wirrwarr bei den
Regeln der Baukunde einen Bericht des Bundesrates, der Massnahmen für eine
verbesserte Koordination der verschiedenen technischen Regelungen und der
dahinterstehenden Akteure im Planungs- und Bauwesen aufzeigen soll. Laut einer in
der Begründung zitierten Studie des SECO würde allein das Baubewilligungsverfahren
Regulierungskosten von über CHF 600 Mio. pro Jahr verursachen. Nachdem auch der
Bundesrat Annahme des Postulates beantragt hatte, überwies es der Nationalrat im
September 2019 stillschweigend. 1

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
SEAN MÜLLER

Der Nationalrat hatte in der Herbstsession 2019 ein Postulat von Beat Flach (glp, AG) an
den Bundesrat überwiesen, das einen Bericht bezüglich des «Wildwuchses und
Wirrwarrs bei den Regeln der Baukunde» gefordert hatte. Im März 2022 legte der
Bundesrat den Bericht in Erfüllung des Postulats vor. Im Bericht bestätigte der
Bundesrat zunächst die Einschätzung des Postulanten, wonach es in der Baubranche
einen zunehmenden Wildwuchs an technischen Regeln gebe. Diese stammten nicht
primär von Gesetzen oder technischen Normen. Stattdessen würden in der Praxis viele
private und öffentliche Akteure aus Angst vor eventuellen haftungsrechtlichen oder
finanziellen Konsequenzen Vollzugshilfen wie Richtlinien, Checklisten und
Ausführungsbestimmungen erarbeiten, um Fehler bei der Ausführung zu vermeiden und
sich innerhalb der gesetzlichen Regelungen zu bewegen. Zwar seien Vollzugshilfen ein
wichtiges und geeignetes Mittel, um den gesetzlichen und verordnungstechnischen
Neuerungen gerecht zu werden und insbesondere Detailfragen zu klären. Doch es sei
zunehmend schwierig, den Überblick zu behalten und die Qualität und Richtigkeit
dieser Vollzugshilfen abzuschätzen. Es gebe zudem keine allgemeinverbindlichen
Mindeststandards und es sei oft nicht klar, welche Hilfen bei einem Bauvorhaben
angewendet werden müssten. 
Der Bundesrat kam in seinem Bericht zum Schluss, dass der beste Lösungsansatz für
das Problem die Setzung von Rahmenbedingungen zur Koordination von Vollzugshilfen
wäre. Gemäss diesem Lösungsvorschlag des Bundesrates soll ein neues Bundesgesetz
geschaffen werden, das einen standardisierten Prozess für die Ausarbeitung von
Vollzugshilfen festlegen würde. Die unter den neuen gesetzlichen Vorgaben
erarbeiteten Vollzugshilfen könnten dann in einem öffentlich zugänglichen Register zur
Verfügung gestellt werden. Andere Handlungsansätze wie beispielsweise die
Beibehaltung des Status quo, eine Registrierung der Vollzugshilfen inklusive
Faktencheck oder eine umfassende Regulierung durch eine staatliche Stelle erachtete
der Bundesrat entweder als nicht zielführend, als zu aufwändig oder als nicht
umsetzbar.
Der Nationalrat zeigte sich mit dem Bericht zufrieden und schrieb das Postulat in seiner
Sommersession 2023 ab. Ausserdem nahm die grosse Kammer auch stillschweigend
eine Kommissionsmotion der WAK-NR an, welche den Bundesrat mit der Ausarbeitung
eines Erlassentwurfs zur Setzung von Rahmenbedingungen zur Koordination von
Vollzugshilfen beauftragt. 2

POSTULAT
DATUM: 14.06.2022
ELIA HEER
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Wohnungsbau und -eigentum

Die WAK-NR lancierte im Januar 2023 ein Kommissionsmotion in Reaktion auf die
Veröffentlichung des Berichts des Bundesrates in Erfüllung des Postulates Beat Flach
(glp, AG; Po. 19.3894) betreffend den «Wildwuchs und den Wirrwarr bei den Regeln
der Baukunde». Im Bericht war der Bundesrat zum Schluss gekommen, dass die
Situation betreffend verschiedene technische Regeln in der Baubranche zunehmend
unübersichtlich und komplex geworden sei. Insbesondere wachse die Zahl sogenannter
Vollzugshilfen, sprich Richtlinien, Checklisten und Ausführungsbestimmungen, welche
von privaten und öffentlichen Akteuren erarbeitet werden, um Fehler bei der
Ausführung zu vermeiden. Es sei zunehmend schwierig geworden, den Überblick zu
behalten und die Qualität und Richtigkeit dieser Vollzugshilfen abzuschätzen. Laut dem
Bericht des Bundesrates wäre die beste Lösung für dieses Problem die Schaffung eines
neuen Bundesgesetzes, das einen standardisierten Prozess für die Ausarbeitung von
Vollzugshilfen festlegen und konforme Vollzugshilfen dementsprechend bezeichnen
würde. In ihrer Kommissionsmotion forderte die WAK-NR nun den Bundesrat auf, einen
entsprechenden Gesetzesentwurf vorzulegen. Der Bundesrat empfahl die Motion zur
Annahme und kündigte an, das Anliegen mittels Revision des BauPG umsetzen zu
wollen. Dieses müsse in absehbarer Zukunft sowieso revidiert werden, da die EU gerade
ihre Bauprodukteverordnung anpasse. Der Nationalrat nahm die Motion in der
Sommersession 2023 stillschweigend an. 3

MOTION
DATUM: 14.06.2023
ELIA HEER

Umweltschutz

Abfälle

Le Conseil national s'est penché sur le projet de révision de loi préparé par sa
commission visant à promouvoir l'économie circulaire. Cette révision comporte de
nombreuses propositions, le débat a donc été pour le moins fourni. Représentant la
commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil national, Christophe Clivaz (vert-e-s, VS) et Matthias Jauslin (plr, AG) sont, tout
d'abord, revenus sur la genèse de ce projet de révision, alors qu'une sous-commission
a été instaurée – suite à l'acceptation de l'initiative parlementaire 20.433 – pour
élaborer un avant-projet. Suite à la procédure de consultation et les retours positifs du
Conseil fédéral, la CEATE-CN a décidé de ne changer que quelques aspects du projet,
proposé ici à la chambre basse. Il s'agit, avec cette ébauche, «de développer
l'économie circulaire, de rendre l'économie suisse plus performante, de réduire son
impact sur l'environnement et d'augmenter la sécurité de son approvisionnement»,
comme rappelé par le député valaisan Christophe Clivaz.
L'entrée en matière n'a pas été contestée par les différentes fractions. Pour le PS, tant
l'économie que l'écologie ont à gagner de cette proposition. Le Centre estime que
l'économie circulaire est un «Business case» pour l'avenir, et non pas seulement un
sujet d'actualité. Les Vert-e-s saluent le changement de paradigme que propose
l'économie circulaire: «on reproduit, on consomme, mais on recycle», qui vient
remplacer le «on produit, on consomme, on jette et on recommence». Le groupe PLR
s'est montré satisfait du déroulé des événements, alors que cette initiative
parlementaire a été initiée par la fraction libérale-radicale au sein de la commission,
afin de condenser plusieurs propositions touchant à l'économie circulaire. Susanne
Vincenz-Stauffacher (plr, SG) s'est réjouie d'un projet qui s'attache à travailler de
manière étroite avec l'économie et de la possibilité de mettre en place des mesures sur
une base volontaire. Les Vert'libéraux ont insisté sur les nombreux avantages de
l'économie circulaire, dans un pays pauvre en ressources naturelles et qui aurait donc
tout à profiter de valoriser les déchets avant de les brûler. La fraction UDC s'est
également positionnée pour une entrée en matière, émettant toutefois des critiques
acerbes contre un projet qui coûterait trop cher et serait trop bureaucratique. Mike
Egger (udc, SG) a ainsi fait le constat qu'il serait bien plus effectif d'agir sur la
croissance de la population et la bétonisation du territoire pour protéger
l'environnement. De son côté, le Conseil fédéral, représenté par le ministre de
l'environnement, Albert Rösti, soutient un projet vu comme important,
particulièrement en temps de pénuries et d'incertitudes. Promouvoir l'économie
circulaire, c'est renforcer l'indépendance du pays selon les mots du conseiller fédéral
UDC.

Alors que l'entrée en matière était acquise, la discussion par article – plus ardue – s'est
déroulée en deux blocs. Le premier bloc, intitulé «Promotion de l'économie circulaire
et préservation des ressources, hiérarchie en matière de valorisation des déchets,
gestion des déchets urbains», comptait douze minorités. Seule une, défendue par le

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.05.2023
KAREL ZIEHLI
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vert'libéral Beat Flach (pvl, AG), a réussi à convaincre une majorité de député.e.s, à une
voix près (97 contre 96 voix). Le Conseil fédéral aura la possibilité d'édicter des règles
pour obliger les détaillants à déballer les denrées alimentaires jetées pour éviter que du
plastique ne se retrouve dans les centres de compostage ou que ces denrées soient
incinérées, à cause de ce plastique.

Dans le deuxième bloc – «Construction respectueuse des ressources, projets pilotes»
–, 10 propositions de minorité ont été défendues. A l'article 35i, deux propositions de
minorité provenant de la gauche ont été acceptées par les parlementaires. Il s'agit de
donner la possibilité au Conseil fédéral d'améliorer l'information et l'étiquetage des
produits et des emballages et d'exiger l'introduction d'un indice de réparabilité. Ces
deux minorités ont été remportées par 96 voix contre 90 (2 abstentions), regroupant les
fractions socialiste, vert-e-s, vert'libérale, une partie des élu.e.s du groupe du Centre
et la voix de la libérale-radicale vaudoise Jacqueline de Quattro. A l'article 35j, une
autre minorité a trouvé les faveurs de la chambre basse (101 voix contre 86 et une
abstention). La minorité ne souhaitait pas donner la possibilité au Conseil fédéral
«d'édicter des prescriptions sur la forme et le contenu d’un certificat concernant la
consommation de ressources des ouvrages». C'est le centre-droit qui a su ici
s'imposer. Toutes les autres propositions de minorité ont été rejetées. L'objet passe
donc dans les mains de la Commission de l'environnement de l'aménagement du
territoire et de l'énergie du Conseil des Etats (CEATE-CE).
Au vote sur l'ensemble, seul.e.s les membres de l'UDC ont voté contre ou se sont
abstenu.e.s (ainsi que deux députés du PLR). Le projet a ainsi récolté 133 voix en sa
faveur, contre 42 et 13 abstentions.

Ce que les médias ont retenu de ce débat concerne, avant tout, l'introduction d'un
article pour amender le littering à hauteur de CHF 300 au maximum au niveau fédéral,
alors que les cantons ont des règles différentes. Au même moment, les milieux paysans
se plaignaient des déchets sauvages, et plus particulièrement des canettes jetées au
bord des routes qui peuvent mener à la mort des bovins – la canette en aluminium est
déchiquetée par les machines et finit dans le foin donné aux vaches qui les ingèrent.
L'USP a donc lancé une campagne d'information, alors que le Conseil des Etats doit
encore se prononcer sur une motion Grin (udc, VD) visant à élaborer, en collaboration
avec les cantons, une campagne nationale à ce sujet. Sur l'article de loi touchant au
littering, seule la fraction UDC s'était opposée à fixer des amendes au niveau fédéral, à
l'exception de 12 membres du parti agrarien qui l'ont soutenu, comme l'a fait
remarquer la NZZ. Parmi ces parlementaires, beaucoup sont agriculteurs ou proches
des milieux paysans. 
Dans un autre registre, cette révision est un soulagement pour le secteur du recyclage
qui attend ce changement depuis longtemps, notamment s'agissant de la libéralisation
partielle des filières de recyclage. Pour l'organe faîtier Swiss Recycling, cela permettra à
l'industrie de prendre plus de risques et de développer des solutions innovantes. 4

1) AB NR, 2019, S. 1940
2) BBl, 2023 870 S. 43; Bericht in Erfüllung des Postulates 19.3894
3) AB NR, 2023, S. 1334; Mo. 23.3008
4) AB NR, 2023, S.773 ff. ; AZ, CdT, Lib, NZZ, Republik, 4.5.23; 24H, 24.5.23
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